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'ARRETE N.0 4JDG[RT du 10 septemebre 1956 nom. 
mant et affectant des délégués assistants aU Refe. 
rendum., 

Le Conseiller d'Etat, Délégué Clill':r,' 1 au R''!' rendum 
du Togo; 

Vu le &octet n" 56_&16 du 
les modalités du rèfercndum 
6 de la loi du 23 juin 1956; 

2-1: 
prévu 

a(1).t 
pour 

19,')'j 
le 

fixant 
Togo 

la 
par 

date 
article 

et 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"IER, - Sont nommés délégués assis!"nls 
au Referendum du Togo; 

MM. Fagnot, Fernandl Conseiller au Trinun"l Ad~ 
ministratif de Paris. 

Namin, Gaston: C.onseiller au Tribunal Admi
nistratif de Lille. 

,Luce, Edmond Pierre: C.onseiller au Tribunal 
" Administratif de Bordeaux. 
BoisonneL Robert~ Conseiller lIU Tribunal Ad·' 

ministratif de Montpellier . 
• 

ART. 2. - Ils sont affectés en qualilé d'observateurs 
dantl les circonscriptions suivantes ; 
Cercle et Commune d'Atakpamé M. Fagnn!, Fernand 
Cercle et commune de Tsévié M. Luce, Edmond Pierre 
Subdivision de Nuatja M. Boisoonnet, Robert 
Subdivision de Tabligbo M. Namin, Gastfln. 

ART. 3. - Le présent arrêté alIra effet du 10 sep
tembre 1956. 

Fait li Lomé, le 10 septembre 1956. 
Guy Perier de Ferai 

'ARRETE No 5jDG[HT du 20 septembre 1956 relall! 
au ~élai dans lequel les partis 1jolitiques existallt au, 
Togo sont t"",u,~ ct,J, faire le: dcclaratioll prévue par 
les articles 10; 12 et 20 du déCJ'ct du 24 c:oilt 1956. 

Vu le décret n° 56_8-:18 tIu 2-1 aollt 1956 fixant la date et 
les modalités- du referendum pré ...u pour le To~ par l'article 8 
~e la loi du 23 juin 1956, notamment ses articles 2, 10, 12 et 20; 

, 
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AItItETE: 

ARTiCLE PRE\UER. - Le délai d<tlHi Icqud I(,~î IlHI' 

lis poliliqul's e'\.lstaut !lU Togo sant kllU5 dl' f!1Îre, la 
déclaration pl'éyue par le' al'tid'5 Hl. 1,2 et 20 du ,L'
cret du 24 llolÎt 19.;6, pal' lll{luell" il; cnlelldellt plll'
ticipC'1' au r.cfcJ"cudUlU prévu ,par l'al'ticle il <h; la loi 
du 2;{ juill 19:16 ·,''-pil'CI'H (" einq ûeiobl'!' il 00 lH~un', 

ART, 2, -- L!l dite déd:uoaOon devra êti':: f~litt' p:ll' 
éCl'Îl, sous la sigllature du pl'ésidcut l'L"3pOllS1tbl(' du 
Qlrti et des mnnbl"cs du bUJ'e~u. Elle !wra soit dépo:.ié~: 
auprès du Délégué Céllél'ul au Rf'feJ'l'udum eH 3e;; hu
reaux à Lomé~ :~oit adl'C3Sé(' au Déléguf Céufl'al au 
Uef,ertndum par lettre l'(·coll1mautlée. 

Un récépissé de la déclaration reçue s(;ra 'iJ51ivré 
par les soins du Délégué Général aU Referendum. 

ART. 3. -- La déclaration ;;usyi;:;é(~ devra sou" pt'ine 
dc nullité InentiollIEl' la pO';itiol1 prise pal' le parti 
déclarant; eH ce qui COllCn"ne ralterllati\'e soumise au 
rcferendum de la population du Togo par les deux 
questions 8uivantè.3 : 

a( statut du Togo défini par le décret n" ;j6-8i7 du 
24 lIoût' 19Jo el l'in du régime de tutelle prévu l'al' 
l'accord du l;l.lécelllbn' 1946. 

b! maintien du régime ,dl' tutelle pré,u pal' l'accord 
du 1:~ décembre 1946. , 

• 
ART. 4. - Vu l'urgelloe le présent arrêté ~el'a 

rendu immédialement applicabl .. par voie d'affichage 
li la l\Iairic de Lomé. dans les bureaux des cir(~on,,~ 
eriptiolls udmînistrati,'es et des l).T.T~ 

Fait 1. Lomé, te 23 septembre 1%6, 

Guy Perier ùe T'eral 

ARRt.'TR No 6/DG(RT du 20 septembre 1956 nom
mant ct "!teclant un délégué assistant au Referm
dum. 

Le COllseifln d'Rtal, Délégué Génér"l au Refere'Hlum 
dIt Togo; 

Vu le décret nI;' 56~84B du 24 aotit 1956 fixant ln date et 
tes modalités du referendulU prévu pour le Togo par artiole 
8 de la loi du 23 juin 1956; 

ARRETE, 

ARTICLE PnR\IlER Est nomm(\ dNêgll(~ A-;si"ilanl 
au Referenùum du '\'og" ; 

,'\1. Bocca Y"cs, MagisiraL 

AHT. 2, - Il est affcct~ en qualité d'obsen'atellr 
dans la Subdivision de Nimutougou. 

AnT. 3, - Le présent ,,!...<"té aura effel rlu 18 scp
tembre 1956. 

Fait à Lomé, le 20 septembre Hl;'!i. 

Guy Perier tle Ferai 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVIS AUX PARTIS POLITIQUES 

k o,II""ilIer d'Etal, Délégué Général au Hd",'ell 
dUIll,' rapp~<Hc aux par1is politiqw's e~i:-;lant au Togo 
llu:aiÏn dp procéder au Hdei'endum prévu pal" rarti. 
de Il de la loi du 2:3 juin 19;;6 le collège élertoral du 
Togo est convoqué POUl" le dimanche ·28 octohre_ 1935; 

- qu~au.x terme,; des artidc5 9 et JO du déeret 
COUCC'l'llallt le Hefe,tcndum, il e3t l'cmis à l'hnque pl'r~ 
sonne ÎllSCl"li.e SUI' la liste électonill: uue eartL' dl' pm"
ticipatioll au IkfcI'"ndum; 

- que la- di;5lributioll dcs Cal't(~5 (~5-t [,lite pal' 'J{.g 
soins. (Ii' {'onnnÎi5iOtls eompo;56es ; 

al ,;'un représentant du Délégué Géllémt au l\cf,' 
reudum, président~ 

al d'un rnClIlbre du cOllseil InunicipaI dans 11._'" ('0111
mUlles ou du conseil dl' drfouslTiption dan3 le, t.<jr
POll.;!criptions adm~lli~trativcs, 

1'1 d'un représentanl de c;h~que partt paUlique 
ayant déclaré partit<iPer au Referendum, désigné par 
ce parti; 

- qu'aux termes de Partiel" 12 concernant l'orga
sation du scrutin chaque bureau de vote qui doit com
prendre c.Înq membres au moins, est composé: 

a) d'un rcpré3eniaut du Délégué Géllérul au lh'fc
rcndum; président; 

bl de deux asseSSeur. désignés par le Délégué Gé
nérai au nc~srend!!m; 

III et d'ur' représentant de chaque parlt politique 
aycnt déclaré participer au Referendum, désigné par 
!;e parti; 

Toutefois si les partis politi9ues omettent de sc 
faire représenter ou si H!UrS rcpresehtants- sont ahscllts.~ 
des électeurs présents sachant lire ct écrit·c sont dési
gnés pour compléter ce bureau; 

- qU'aux wrmes de l'article 2Ocottœrnant la pro
pagande; le. parti.. politiques ayant déclaré particip" 
au Refe~endum peuvent seuls apposer des affiche" ,ur 
les emplacements réservés à l'apposition des affiches 
éle<ltorales. 

Ces dispositions permettent aUX partid politiques 
e$tant, au Togo, tant de participer dans les condi. 
t!ona, d',égali~ au.:\: opérations électorales qui précèdent 
en vue d'en contrôler par cux-mêm,es la régulal'Hé ct 
la 3incérité, que d'utiliser dans les mêmes conditions 
d'égalité l'affiche pour leur propagande. 

Elles oui pour but d'assurer l'impartialité du scm
tin du 28 oclobre. 

Chaque parti doit meSurer j'importance des garan
ties Cl des facilités de propagande que lui aSdure le 
décret et prendre eu couséquence de cet examen une 
décision. 
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